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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 17-107-1905 chargeant M, Faivre de l’exécution en régie 
de certains travaux de remblais.
n° 17-107-1905

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

18 septembre 1905

Numéro JO

n° 107 du 01/10/1905
Date  du numéro

1 octobre 1905

V I S A S

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la Colonie, par décret du 18 juin 1884

Vu l’arrêté du 11 Août 1905, changeant M. Faivre, agent supérieur spécialiste, ancien garde stagiaire d’artillerie de la direction 

de certains travaux de remblais destinés à l’amélioration et à l’assainissement de la partie de la ville dite « Village soudanais ; 

Attendu qu’il serait utile de faire d’urgence, avant les premières pluies, et dans un but d’assainissement, les travaux. ci-après 

: 1° mettre de la terre de remblai à la disposition des indigènes dont les cases sont inondées à chaque pluie : 2° boucher 

les trous laissés dans le prolonge- ment de la rue du Commerce, sur l’emplacement des paillottes enlevées par mesure de 

salubrité : 3° remblaver la partie du boulevard sud qui se trouve près des lots 159 et 160, de façon à déterminer le tracé de ce 

boulevard el à justifier pour les indigènes les déplacements des paillottes du vont leur être demandés ; Attendu que le Service 

des Travaux publies. déjà débordé, ne peut être chargé de ce travail dont M, Faivre pourra au contraire parfaitement s’acquitter

Vu les prévisions budgétaires de l’exercice en cours

Vu le programme des travaux arrêté par le Conseil d’Administration dans sa séance au 9 septembre ;

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— M. Faivre, agent supérieur spécialiste, sera chargé d’exécuter en régie les travaux énumérés ci-dessus. Il lui sera fail dans 

ce but une avance de 1500 francs dont il justifiera dans les formes règlementaires. Si elle ne suffisait pas, il pourrait lui être fait 

d’autres avances de la même somme. Ces avances ne se confondront pas avec celles qui lui ont été faites pour les travaux à 

effectuer dans le village Soudanais.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.

Signé : ANTONETTI.
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